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Cette notice comporte en annexe le tableau des diplômes ou titres procurant des 
dispenses d’épreuves applicables à la session 2004. 
Les candidats sont invités à prendre connaissance avec soin des informations ci-après, de celles figurant sur le 
dossier d'inscription et sur tous les documents qu'ils recevront ultérieurement. En aucun cas, ils ne pourront 
arguer de leur ignorance des dispositions qui y figurent. 
 
AVERTISSEMENT 
Les examens du DPECF-DECF et DESCF sont organisés selon le régime défini par arrêté du 
4 août 1997 publié au BOEN N°35 du 9 octobre 1997, qui précise le programme, la nature 
des épreuves et les coefficients 
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1) CONDITIONS POUR S'INSCRIRE AUX ÉPREUVES DU DPECF ET DU DECF 
 

Sont admis à s'inscrire aux épreuves du DPECF et du DECF les candidats titulaires des titres ou diplômes 
suivants :  
 
- baccalauréat ; 
 
- titre ou diplôme admis en dispense du baccalauréat en vue de l’inscription dans les universités (arrêté du 25    
  août 1969 modifié) ; 
 
- titre ou diplôme étranger permettant l’accès à l'enseignement supérieur dans le pays de délivrance; 
 
- brevet de technicien de la comptabilité (régime de l'arrêté du 9 février 1952) ; 
 
- brevet de technicien supérieur en comptabilité et gestion des organisations 
 
- examen spécial d'entrée dans les universités ; 
 
- DAEU (diplôme d'accès aux études universitaires) institué par l'arrêté du 3 août 1994 ;  

 
 
- deux valeurs de cours du Conservatoire national des arts et métiers ; 
 
- brevet professionnel de comptable ; 

 
- brevet professionnel de bureautique ; 
 
- brevet professionnel de banque institué par l'arrêté du 9 novembre 1960 ; 

 
 - brevet professionnel d'assurances ; 
 
- examen probatoire du diplôme d'études comptables supérieures régi par le décret n° 63-999 du 4 octobre    
  1963,    
       ou 
- diplômes admis en dispense de cet examen probatoire obtenus avant le 31 décembre 1981 ; 
 
- certificat de formation professionnelle de comptable d'entreprise délivré par le ministère du Travail et des   
  Affaires sociales (AFPA) ; 
 
- diplôme de l'Ecole commerciale de la Chambre de commerce et d'industrie de Paris ; 
 
- certificat de formation professionnelle de technicien supérieur comptable et financier délivré par le ministère 
du Travail et des Affaires sociales (AFPA) ; 
 
- Diplômes homologués au niveau IV figurant sur l'arrêté du 17 juin 1980 modifié fixant la liste 

d'homologation des titres et diplômes de l'enseignement technologique. 
 
Sont également autorisées à s'inscrire les personnes inscrites soit dans un IUT, soit dans une section de 
technicien supérieur d'un établissement public ou d'un établissement privé sous contrat, soit dans un 
établissement d'enseignement commercial post-baccalauréat reconnu par l'Etat (article 3 de l'arrêté du 4 août 
1997), soit dans une école habilitée par la Commission des titres d'ingénieur à délivrer un diplôme d'ingénieur. 
Elles devront justifier de cette inscription en présentant un certificat de scolarité ou une attestation d'inscription. 
 
Aucune inscription conditionnelle n'est admise. 
2) CONDITIONS POUR S'INSCRIRE AUX ÉPREUVES DU DESCF 
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 Le DESCF ne comporte qu’une seule session pour les épreuves écrites de l’année 2004. En revanche, les      
 épreuves orales sont organisées en deux périodes, la première intitulée session normale et la seconde intitulée   
 session spéciale. 
Sont autorisés à s’inscrire aux épreuves (écrites et/ou orales) du DESCF les candidats remplissant l’une des  
deux conditions suivantes : 
 
1. l’inscription classique pour les candidats qui sont déjà titulaires  du DECF ou de titres ou de 

diplômes accordant des dispenses d'épreuves figurant sur la liste fixée par arrêtés publiés au journal officiel 
(voir tableau des dispenses en annexe à la fin de cette notice); 

 
2. l'inscription conditionnelle qui s'effectue à deux titres distincts : 

 
 

- soit le candidat prépare un  diplôme ou un titre accordant la dispense du DECF .  
               Dans ce cas, le candidat devra impérativement fournir à son centre d’inscription la photocopie du            
               document (attestation ou relevé de notes) prouvant l’obtention définitive de ce diplôme ou de ce  titre         
               afin de valider  son inscription conditionnelle au DESCF et ce avant le : 
               25 octobre 2004 délai de rigueur. 
 

              -soit le candidat est dans l’attente d’obtenir le DECF à la session 2004. 
  
3) MODALITES D'INSCRIPTION AUX EPREUVES DU DPECF, DU DECF ET DU DESCF 

 
En préambule, il est rappelé aux candidats que l'inscription à un examen est un acte personnel : il est donc 
impératif que les candidats procèdent eux-mêmes à leur inscription afin d'éviter toute omission ou erreur, 
sauf en cas d'empêchement (maladie, déplacement ...) où ils devront faire procéder à cette inscription par une 
autre personne sous leur contrôle. 
 
 
A) INSCRIPTION  POUR LES CANDIDATS RESIDANT EN METROPOLE OU DANS LES 

DEPARTEMENTS D’OUTRE-MER (DOM) 
 
 
Le candidat qui souhaite s’inscrire au DPECF, au DECF ou au DESCF doit  d’abord effectuer 
obligatoirement une pré-inscription sur minitel.  
 
Suite à cette dernière, le candidat recevra un imprimé intitulé  “confirmation d’inscription” qu’il devra 
dûment vérifier, compléter et signer. 
 
 Puis le candidat devra impérativement retourner cet imprimé de “confirmation d’inscription” à 
son service d’inscription, à savoir :  
 

- aux rectorats des académies concernées pour les candidats résidant en province ou dans les 
DOM, 

- au SIEC (Service Interacadémique des Examens et Concours) pour les candidats des 
académies de Paris, Créteil et Versailles. 

 
 

Aucune inscription ne sera retenue si l’imprimé de confirmation n’est pas 
retourné  par le candidat avant le 10 mai 2004 

 (cachet de la poste faisant foi). 
 

 
 
 
a. Pré-inscription sur Minitel 
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Les pré-inscriptions par Minitel s'effectuent auprès du rectorat de l'académie de résidence des candidats ou au 
Service Interacadémique des Examens et Concours pour les candidats des académies de Paris, Créteil et 
Versailles : 
 
- soit à partir d'un Minitel personnel. Le coût de la communication est modique (sur le 36 14 une taxe de base 

par tranche de deux minutes), le service est ouvert 24 h sur 24, 7 jours sur 7, durant la période de pré-
inscription ; 

 
-    soit au siège du rectorat ou du Service Interacadémique des Examens et Concours (SIEC) où des appareils   
     seront mis à la disposition des candidats durant la période de pré-inscription aux heures ouvrables. 
 
II est conseillé de ne pas attendre les derniers jours pour se pré-inscrire sur Minitel. 
 
Le service télématique de pré-inscription aux examens DPECF, DECF, DESCF sera ouvert du 3 mars 
2004 au 14 avril 2004  jusqu’à 17 heures. Les opérations sont les suivantes - établir la communication par le 
3614, suivi des coordonnées des serveurs académiques précisés dans le tableau suivant  :  
 

Académies Coordonnées des différents serveurs académiques 
Arcueil ( Académies de Créteil, Paris et Versailles) SIEC 
Aix-Marseille EDUCAM             (mot clé : PRE) 
Amiens TELAMI 0200H 
Besançon EDUBESANCON 
Bordeaux RECBX*EXACO (n° compte 1313G) 
Caen LESIAC*TLIDCS 
Clermont-Ferrand EDUCLER*EXAMDCS 
Corse EDUCOR*DCF 
Dijon ACADI 
Grenoble SCOLAPLUS*DCSP 
Guadeloupe KARUTEL*IDCS 
Guyane ACGUYANE*IDC1 
La Réunion EDURUN 
Lille LILLEACADE*IDCS 
Limoges RECLIM*LIDCS 
Lyon RECLY*T69DCS 
Martinique SERVAG (mot-clé IDCS) 
Montpellier ACAMONT (service IDCS) 
Nancy-Metz EDULOR 
Nantes ACADE*IDCF 
Nice RACAZ*IDCS 
Orléans-Tours ACORT*DCS 
Poitiers POCHAR*DCS 
Reims ACREIMS 
Rennes AREN5 (n° compte 6565M) 
Rouen EDUROUEN 
Strasbourg EDUSTRA 
Toulouse EDUTOUL (service IDCS) 

 
 
Des écrans informatifs guident le candidat tout au long du cheminement de la 
procédure de pré-inscription sur minitel : 
 
- à la fin de la saisie sur minitel, les données que le candidat a introduites lui sont présentées de façon 
récapitulatives. Il doit alors les vérifier soigneusement et les modifier si nécessaire. Après ce contrôle il procède 
à la  validation de sa pré-inscription ; 
- apparaît alors sur l’écran le numéro d'enregistrement de la candidature ; . 
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- ce numéro que le candidat conservera lui permet de rappeler, avant la date limite de la période de pré-
inscription, les données qu'il a introduites et de les contrôler à nouveau et éventuellement de les modifier une 
ultime fois. II lui sert de justification de l'enregistrement de sa candidature. 
Il est conseillé de procéder à cette vérification pour s'assurer que la candidature a bien été enregistrée et ne 
comporte pas d'erreur. 
 
 

Attention : clôture des pré-inscriptions sur Minitel le 14 avril 2004 à 17h. 
 
 

b. Confirmation d'inscription 
 
 
Suite à sa pré-inscription sur minitel, le candidat reçoit un imprimé intitulé  “confirmation d'inscription” 
sur lequel figurent les données qu'il a saisies et son numéro d'inscription. 
 
 
II doit vérifier que toutes les mentions correspondent bien à ses voeux. Dans le cas contraire, il lui suffira de 
rectifier très lisiblement à l'encre rouge les mentions qu'il veut modifier. 
 
Ces modifications apportées, le candidat signe l’imprimé, appose les timbres fiscaux et joint les pièces 
justificatives demandées. Il est conseillé au candidat de garder une photocopie de sa confirmation 
d’inscription et de lire attentivement les instructions et les informations (dates) figurant notamment au 
dos de cette confirmation. 
 
Le candidat doit retourner cette confirmation d'inscription sans délai au rectorat ou au SIEC par voie 
postale, sous enveloppe dûment affranchie avec justificatif de dépôt, avant le 10 mai 2004(date l imite de 
clôture d’inscription) , le cachet de la poste faisant foi. A défaut d'envoi de cette confirmation 
d’inscription  sa  candidature sera annulée. 

 Un envoi recommandé (simple sans accusé de réception) est fortement conseillé. 
En cas de contestation, seules pourront être examinées les requêtes formulées par les candidats qui joindront à 
leur réclamation le récépissé du dépôt de recommandé expédié avant la date limite du 10 mai 2004 minuit. 
Les candidats peuvent également, le jour même, mais avant 17 heures, déposer la confirmation d'inscription à 
la division des examens et concours du rectorat ou du SIEC qui la leur a adressée. 
 
Les Rectorats ou le SIEC n’accusent pas réception du retour de la confirmation. 
 
Toutefois, les candidats qui n'auraient pas reçu l'imprimé de confirrnation d'inscription le 5 mai 2004  doivent 
écrire en recommandé simple (sans accusé de réception) avant le 10 mai 2004  minuit, le cachet de la poste 
faisant foi, au service auprès duquel ils se sont inscrits en indiquant le numéro qui leur a été délivré lors de 
l'inscription télématique. 
Si le candidat est effectivement inscrit dans le fichier télématique, les services rectoraux tiendront compte de la 
réclamation du candidat. 

 
 
L’attention des interessés est spécialement appelée sur l’importance de renvoyer sans délai la 
confirmation d’inscription. 
 
 
En application du principe général d'égalité entre les candidats, les dates limites rappelées ci-dessus sont 
des dates impératives qui ne sont susceptibles d'aucune dérogation quel que soit le motif invoqué. Les 
candidats doivent s'y conformer strictement. A défaut leur candidature sera refusée. 
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B) INSCRIPTION PAR ECRIT UNIQUEMENT POUR LES CANDIDATS RESIDANT DANS LES 
TERRITOIRES D’OUTRE-MER OU A L’ETRANGER 
 
 
Seuls les candidats résidant à l'étranger ou dans les territoires d’outre-mer  formulent leur demande 
d'inscription par écrit ou peuvent se procurer ce dossier d’inscription sur internet, à partir du 3 mars 2004. 
L’adresse de ce site est la suivante : http://www.education.gouv.fr, rubrique « formulaires administratifs », 
sous-rubrique « autres particuliers ». 
 

 Candidats résidant dans les pays étrangers 
ou territoires d'outre-mer suivants : 

Rectorats habilités à délivrer les dossiers et à 
recevoir les candidatures : 

 Rectorat de l'académie de Lille 
Belgique, Royaume-Uni 20, rue Saint-Jacques - 59033 Lille Cedex 
 Rectorat de l'académie de Strasbourg 
Allemagne 6, rue de la Toussaint - 67081 Strasbourg Cedex 
 Rectorat de l'académie de Lyon 
Suisse 92, rue de Marseille - 69354 Lyon cedex 07 
 Rectorat de l'académie de Nancy-Metz 
Luxembourg 2, rue Philippe de Gueldres, Case officielle n° 13 – 

54035 Nancy Cedex 
 Rectorat de l'académie de Nice 
Italie, Burundi, Congo, Gabon 53, avenue Cap-de-Croix - 06081 Nice Cedex 
 Rectorat de l’académie de Bordeaux 
Maroc 5, rue Joseph Carayon-Latour - 33060 Bordeaux 

Cedex 01 
Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, Rectorat de l'académie d’Aix-Marseille 
Madagascar, Algérie, Tunisie Place Lucien-Paye -13621 Aix-en-Provence Cedex 
Liban Rectorat de l’académie de Montpellier  

31 rue de l’Université 34064 Montpellier cedex 2 
Bénin Rectorat de l’académie de Nantes, DIVEC 3/2, 

4 rue de la Houssière BP 72616  44326 Nantes 
Cedex 

Côte d’ivoire Rectorat de l’Académie de Rennes, DEXAO 
13 Bd de la Duchesse Anne – 35042 Rennes Cedex 

Autres pays étrangers ou autres territoires 
d’outre-mer 

Service Interacadémique des Examens et Concours 
7, rue Ernest Renan 94114 Arcueil Cédex 

 
L'utilisation du dossier d'inscription pré-imprimé fourni par l'académie est obligatoire, sous peine de nullité. II est 
recommandé de remplir très lisiblement le dossier et la fiche d'inscription. 
Les dossiers sont mis à la disposition des candidats avec une notice de renseignements pour les remplir, jusqu'à 
la date limite de retrait des dossiers fixée au 14 avril 2004. Après la date limite, aucun dossier d'inscription ne 
sera délivré aux candidats. 
Le dossier d'inscription, rempli en un seul exemplaire accompagné des pièces justificatives, est signé par le 
candidat qui l’adresse au rectorat par la voie postale au plus tard le 10 mai 2004, le cachet de la poste faisant 
foi. 
II est accusé réception de la demande d'inscription. 
Pour toute correspondance échangée avec les services rectoraux, il est demandé de tenir compte des délais 
d'acheminement du courrier, consécutifs à l'éloignement. 
 

C) DROITS D’INSCRIPTION  
 
Les droits d'inscription sont fixés à 22 euros par UV (Unité de Valeur). Ainsi, pour l’UV3 et l’UV5 du 
DPECF et pour l’UV1 et l’UV 5 du DECF, un seul timbre fiscal est à fournir par UV. Le candidat 
apposera dans le cadre réservé à cet effet, sur le dossier d'inscription (pour les candidats des pays étrangers ou 
des Territoires d’Outre-Mer) ou sur la confirmation d'inscription (pour les candidats de la métropole ou des 
Départements d’Outre-Mer), les timbres fiscaux d'un montant équivalent à la totalité des droits. Les timbres 
fiscaux seront oblitérés individuellement par la signature du candidat. 
Compte tenu du caractère définitif de l'inscription à partir du 10 mai 2004, les candidats ne pourront 
réclamer la restitution partielle ou totale des timbres fiscaux ou leur remboursement. 
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Les dossiers qui ne seraient pas revêtus des timbres en nombre suffisant seront rejetés. 
Les candidats titulaires d'une bourse d’enseignement supérieur accordée par l'Etat ou par la Communauté 
européenne et les pupilles de la Nation sont exonérés des droits d'inscription sur présentation d'une attestation 
définitive de bourse à joindre à la confirmation d'inscription ou au dossier. 

 
 

4) TITRES ADMIS EN DISPENSE DE CERTAINES EPREUVES (UNITES DE VALEURS) 
DU DPECF, DECF ET DESCF 
 

Les candidats sont invités à se reporter au tableau inséré à la fin de cette notice qui comprend les dispenses 
d'épreuves accordées par les arrêtés ministériels. Ces arrêtés étant d'application stricte et limitative, seuls les 
diplômes figurant sur la liste ainsi établie peuvent permettre de bénéficier de dispenses. Ces diplômes 
doivent avoir été obtenus dans leur intégralité et non de manière partielle par validation de certaines UV 
(par exemple l’obtention d’une UV au CNAM ou à l’INTEC ne permet pas d’être dispensé de l’UV 
équivalente de l’Etat). 
Les candidats ont le choix entre deux possibilités : 
- soit ils ne demandent pas le bénéfice des dispenses d'épreuves que leur confèrent les titres ou les diplômes 

qu'ils possèdent ou qu'ils sont susceptibles de posséder au jour des épreuves 
- soit ils en demandent le bénéfice total ou partiel. 
Ils feront ce choix au moment de l’inscription. Les modifications qu'ils souhaitent y apporter éventuellement 
seront acceptées jusqu'au 10 mai 2004, date limite de retour des confirmations d'inscription (pour les 
candidtas de métropole ou des Départements d’Outre-mer) ou de retour des dossiers d'inscription (pour les 
candidats des pays étrangers ou des des Territoires d’Outre-Mer). 
 
Passée la date du 10 mai 2004, le choix du candidat est irréversible durant toute la session 2004.  
 
De plus la ou les dispenses d'épreuves ne sont définitivement accordées que s'il fournit le titre ou le 
diplôme qui était en cours de préparation  au moment de l’inscription : 
- avant le 28 juillet 2004 s'il s'agit d'une inscription aux DPECF et DECF, 
- et avant le 25 octobre 2004 s'il s'agit d'une inscription au DESCF. 

 
Lorsque les attestations de réussite ne seront pas remises dans les délais indiqués ci-dessus, le candidat 
ne pourra être autorisé à se présenter aux épreuves dont il demandait initialement la dispense. 

 
A titre d'exemple, l’étudiant en train de préparer un « certificat préparatoire aux études de gestion » (CEPG) qui 
lui ouvre droit à la dispense de certaines épreuves du DPECF (UV1,UV2, UV3 et UV5) a le choix entre : 
- s'inscrire aux épreuves du DPECF dont il pourra, en cas de succès au CEPG, être dispensé. Dans ce cas de 
figure : 

- il renonce de fait au bénéfice de dispenses et ne peut plus modifier son inscription au-delà du 10 mai 
2004 même en cas de succès au certificat préparatoire aux études de gestion ; 

- il doit s'acquitter des droits d'inscription aux épreuves sous peine de ne pas être convoqué à l’examen ; 
- s'il ne se présente pas aux épreuves, il est réputé absent avec toutes les conséquences quant à l’obtention 

du DPECF. Il ne pourra réclamer a posteriori le bénéfice des dispenses pour la session en cours ; 
- ne pas s'inscrire aux épreuves dont il va être dispensé : 

- dans cette hypothèse, même en cas d'échec au certificat préparatoire aux études de gestion, le candidat ne 
peut demander ultérieurement son inscription aux épreuves du DPECF ; 

- la dispense lui sera accordée s'il fournit le titre dans les délais indiqués ci-dessus. 
 
 
 
 
 
 
 

 
5) DATES ET HORAIRES DES EPREUVES DU DPECF, DU DECF ET DU DESCF  
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DPECF 

Attention l'ordre chronologique des épreuves est différent de l'ordre numérique des épreuves. 
UV Intitulés Dates des 

épreuves  
horaires coefficients 

UV 3/a Méthodes quantitatives 
a) Mathématiques 

1er septembre 2004 de 10 h à 12 h 0,5 

UV 1 Introduction au droit de l'entreprise 1er septembre 2004 de 14 h à 17 h 1,5 
UV 3/b Méthodes quantitatives 

b) Informatique 
2 septembre 2004 de 10 h à 12 h 0,5 

UV 2 Economie 2 septembre 2004 de 14 h à 17 h 1 
UV 4 Comptabilité 3 septembre 2004 de 13 h à 17 h 1,5 
UV 5/a Expression et communicatîon  

Epreuve de langue vivante 
6 septembre 2004 de 10 h à 12 h 0,5 

UV 5/b Expression et communication Dissertation 6 septembre 2004 de 14 h à 17 h 0,5 
 
 
 
 
 
 
 

DECF  
 

Attention l'ordre chronologique des épreuves est différent de l'ordre numérique des épreuves. 
UV Intitulés Dates des 

épreuves 
horaires coefficients

UV 4 Gestion financière 7 septembre 2004 de 13 h à 17 h 1 
UV 6 Comptabilité approfondie et révision 8 septembre 2004 de 13 h à 17 h 1 
UV 7 Contrôle de gestion 9 septembre 2004 de 13 h à 17 h 1 
UV 5/a Mathématiques appliquées et informatique 

a) mathématiques appliquées 
10 septembre 2004 de 10 h à 12 h 0,5 

UV 1/a Droit des sociétés et droit fiscal 
a) droit des sociétés 

10 septembre 2004 de 14 h à 18 h 1 

UV 5/b Mathématiques appliquées et informatîque 
b) informatique 

13 septembre 2004 de 10 h à 12 h 0,5 

UV 2 Relations juridiques de crédit, de travail et de 
contentieux 

13 septembre 2004 de 14 h à 18 h 1 

UV 1/b Droit des sociétés et droit fiscal 
b) droit fiscal 

14 septembre 2004 de 13 h à 17 h 1 

UV 3 Organisation et gestion de l'entreprise 15 septembre 2004 de 13 h à 17 h 1 
 

 
 
 
 
 
 

DESCF 
 

1 ) Epreuves écrites (pour tous les candidats) 
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UV Intitulés Dates des 
épreuves écrites 

horaires coefficients

UV 1 Synthèse de droit et de comptabilité 
(étude de cas) 

6 décembre 2004 de 13 h à 18 h 2 

UV 2 Synthèse d'économie et de comptabilité 
(étude de cas) 

7 décembre 2004 de 13 h à 18 h 2 

 
                                              2 ) Epreuves orales 
 
Il existe deux épreuves orales pour le DESCF : 
- UV3 : grand oral  (coefficient 1) 
       (exposé de 15 minutes sur un sujet tiré au sort par le candidat, suivi d’une discussion de 30 minutes     
        maximum) 
- UV4 : soutenance d’un compte rendu du stage d’initiation  (coefficient 1) 
       (soutenance du rapport de stage de 30 minutes, suivie de questions des examinateurs portant sur le stage et   
        le rapport) 

 
En ce qui concerne les épreuves orales du DESCF, il existe deux configurations qui dépendent de la situation 
du candidat en matière de diplômes : 
 

1. Pour les candidats déjà titulaires lors de l’inscription du DECF ou d'un diplôme équivalent ou d’un 
diplôme ou titre  admis en dispense : 
 

             - grand oral  à partir du 4 novembre 2004 , 
 

 - soutenance d'un compte rendu de stage d'initiation à partir du 4 novembre 2004. 
Les candidats à l'épreuve de compte rendu de stage d'initiation devront adresser trois exemplaires de leur compte 
rendu de stage (entre 30 et 50 pages hors annexes) accompagnés de leur attestation de fin de stage au centre 
interacadémique dont ils relèvent, au plus tard le 1er  septembre 2004. 

 
 
2. Pour les candidats qui auront obtenu le DECF à la session 2004 ou qui préparent un titre ou 

diplôme admis en dispense du DECF : 
 

- les candidats devront impérativement fournir à leur centre d’inscription la photocopie du document   
               (attestation ou relevé de notes) prouvant l’obtention définitive du titre ou  diplôme admis en dispense du   
               DECF afin de valider leur inscription conditionnelle au DESCF et ce avant le 25 octobre 2004 délai de   
               rigueur, 
 
               - grand oral  à partir du 3 janvier 2005, 
 

 - soutenance d'un compte rendu de stage d'initiation à partir du 3 janvier 2005. 
             Les candidats à l'épreuve de compte rendu de stage d'initiation devront adresser trois exemplaires de leur 

compte-  
             rendu de stage (entre 30 et 50 pages hors annexes) accompagnés de leur attestation de fin de stage au centre   
             interacadémique dont ils relèvent, au plus tard le 3 décembre 2004. 

 
 
6) REPORT DES NOTES 

 
 
Les notes égales ou supérieures à 10/20 sont conservées sans limite de temps. Le candidat ne peut présenter à 
nouveau une épreuve dont la note est conservée. Cependant à compter de la session 1999 du DPECF, du 
DECF et du DESCF, les candidats qui ont déjà subi une ou plusieurs épreuves des diplômes susvisés 
conservent le bénéfice des notes acquises, à condition qu'elles soient égales ou supérieures à 10 sur 20, avec le 
coefficient fixé par l'arrêté du 17 avril 1989. Toutefois, les candidats qui le désirent ont la possibilité, en 
renonçant de manière définitive au bénéfice de la ou des notes acquises, de repasser cette ou ces épreuves 
selon le nouveau programme et le coefficient fixés par l'arrêté du 4 août 1997. 
Le candidat fournira à l'appui de son dossier la ou les photocopies du ou des relevés de notes justifiant du 
succès. 
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7) DOCUMENTS ET INSTRUMENTS AUTORISES LORS DES EPREUVES A L'EXCLUSION 
DE TOUT AUTRE, FRAUDES 
 
 
Epreuve de langue vivante : 
L'usage de machines (agendas, traductrices ...) et du dictionnaire est interdit pour les épreuves de langue 
vivante, sauf pour l'arabe où il est permis d'utiliser un dictionnaire unilingue en arabe. 

 
Conditions relatives aux calculatrices : 
Les calculatrices ne sont utilisables que si l’autorisation est mentionnée sur le sujet. Cette option dépend du 
jury et peut changer suivant les années pour une matière donnée. La calculatrice n'est autorisée, par le jury 
national, pour une épreuve, que dans la mesure où les calculs sont nombreux, et les sujets conçus pour que les 
compétences à évaluer ne mettent que peu en jeu la mémorisation, mais plutôt des capacités méthodologiques, 
des capacités de réflexion, des capacités rédactionnelles, etc. Longueur des sujets, documents fournis, nature 
des questions posées d'une part, barèmes et critères de correction d'autre part, tiennent compte de ces aspects. 
Une calculatrice de poche peut être utilisée pour quelques épreuves, sous certaines conditions 
(application de la circulaire n° 99-186 du 16 novembre 1999 ; BOEN n° 42 du 25 novembre 1999). 
Sont acceptées, lorsqu'elles sont autorisées pour une épreuve donnée, toutes les calculatrices de poche, y 
compris les calculatrices programmables et alphanumériques, à condition que leur fonctionnement soit 
autonome, qu'elles ne disposent pas de moyens de transmission et qu'il ne soit pas fait usage d'imprimantes. II 
n' y a donc pas de conditions relatives aux fonctions, aux capacités de mémoires ou au type d'écran. 

 
 Conditions relatives à leur usage et au déroulement de l'examen : 

- les candidats ne peuvent utiliser qu'une seule machine ; 
- la calculatrice doit être identifiée par le nom, le prénom et le n° matricule porté sur la convocation de son    
  possesseur sur une étiquette collée au dos de la machine.  
- II est interdit d'utiliser tout autre élément matériel ou documentaire ( disquette, notice...) ;  
- Le prêt ou l'échange de machines entre candidats est interdit;  
- La communication entre candidats, ou avec l'extérieur, sous quelque forme que ce soit, est interdite. 
 
En cas de non-respect de ces conditions ou de l'utilisation non autorisée de la calculatrice, le candidat sera 
considéré en situation de fraude. 
Document autorisé : 
Liste des comptes du plan comptable général pour les épreuves où la mention figure sur le sujet. Les services 
des examens ne mettant pas à disposition de plan comptable ; il appartient donc aux candidats d'apporter le     
leur. 
 
Fraudes : 
Le Ministre de l'Education Nationale prend chaque année des sanctions à l'encontre des candidats fraudeurs 
(annulation de l'épreuve et interdiction pour plusieurs sessions de se présenter aux examens ...). 
 

8) OBTENTION DU DIPLOME D’ETAT 
 
Deux  cas sont possibles : 
-si le candidat est titulaire d’un diplôme ou d’un titre qui lui procure des dispenses pour l’intégralité des UV du 
DPECF,du DECF ou du DESCF, le diplôme d’Etat ne lui sera délivré que s’il a obtenu au moins une UV à   
l’Etat. 
-si le candidat est titulaire d’un diplôme ou d’un titre qui lui procure des dispenses  que pour certaines UV du 
DPECF, du DECF ou du DESCF, le diplôme d’Etat ne lui sera délivré que s’il a obtenu les UV manquantes à 
l’Etat. 
9) CENTRES D'ÉPREUVES 
 
Des centres d'épreuves écrites seront ouverts dans toutes les villes sièges d'un centre d'inscription. 
Les candidats résidant dans les départements et territoires français d'outre-mer et à l’étranger seront avisés en 
temps utile par leur centre d'inscription du lieu où ils subiront les épreuves. 
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Pour le DESCF les centres d'épreuves écrites seront ouverts dans toutes les villes sièges d'un centre 
d'inscription. Les épreuves orales se dérouleront en principe dans neuf centres interacadémiques (Aix-
Marseille, Arcueil, Bordeaux, Grenoble, Lille, Lyon, Nancy, Nantes et Rennes). 
 
10) COURRIER ADRESSE PAR LE CANDIDAT À SON SERVICE D'EXAMEN 
 
Afin d'éviter tout malentendu, il est vivement conseillé au candidat d'adresser toute correspondance avec son 
service d'examen en recommandé simple (sans accusé de réception), notamment pour le retour de la 
confirmation d'inscription  et l'envoi des titres et diplômes validant l’inscription conditionnelle au DESCF ou 
toute autre pièce justificative. 
 

 

11) CHANGEMENT D'ADRESSE ET TRANSFERTS DE DOSSIERS 
 
Le candidat qui change d'adresse après le dépôt de son dossier doit prendre toutes les dispositions pour faire 
suivre efficacement son courrier et en informer par lettre les services d'examens et concours auprès 
desquels il s'est inscrit. 
Si ce changement d’adresse induit un changement de centre d’épreuves (autres académies) le service 
d’inscription initial doit en être informé : 
-avant le 28 juin 2004 pour les candidats du DPECF, du DECF et du DESCF (inscription classique), 
-avant le 12 octobre 2004 pour les candidats du DESCF (inscription conditionnelle) 
 
 
12) RESULTATS 
 
 

Les résultats seront notifiés par écrit uniquement aux candidats par les services académiques auprès desquels 
ils se sont inscrits. Aucun résultat ne sera donné par téléphone. 
 
13) DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS 
 
Toute demande de renseignements complémentaires concernant les épreuves du DPECF, du DECF et du 
DESCF doit être adressée au Service des examens de l'académie où le candidat s'est inscrit. II y sera joint une 
enveloppe timbrée pour la réponse ou les coupons-réponse internationaux nécessaires lorsque les candidats 
résident à l’étranger. 
 
14) DOCUMENTATION RELATIVE AUX DPECF, DECF ET DESCF : PROGRAMME DES 
EPREUVES, REGLEMENTATION ET  FORMATION  

 
Le programme et le détail des épreuves sont fixés par l'arrêté du 4 août 1997 fixant les modalités 

d'organisation des épreuves du DPECF, du DECF et du DESCF, publié au Journal officiel du 21 septembre 
1997 et au B 0 n° 35 du 9 octobre 1997. 
 
Il est utilement recommandé au candidat de se procurer la réglementation et les programmes des épreuves 
des examens du DPECF, du DECF et du DESCF, l'ensemble de ces documents fait l’objet d'une brochure 
commune, éditée par le CNDP (Centre National de Documentation Pédagogique) portant le n°755-02-944 et 
intitulée “DPECF, DECF, DECF et DEC” (collection “Horaires/objectifs/programmes/instructions” ISBN 2-
240-72210). 
Cette brochure est disponible dans les CRDP (Centre Régional de Documentation Pédagogique) et les CDDP 
(Centre Départemental de Documentation Pédagogique). 
Coordonnées du CNDP : 13, rue du Four 75006 Paris  tél : 01 46 34 54 80 
Coordonnées du CRDP de Paris : 37, rue Jacob 75270 Paris Cédex 06  tél :  01 44 55 62 44 
 
Pour tout renseignement relatif aux lieux de formation ou de préparation aux DPECF, DECF et DESCF 
s’adresser à un CIO (Centre d’Information et d’Orientation). 
De plus, il est possible de se procurer la brochure intitulée : “Où se préparer aux examens comptables 
supérieurs ?” auprès du Ministère de la Jeunesse, de l’Education Nationale et de la Recherche  (bureau DES 
A10) 110, rue de Grenelle 75357 Paris 07 SP. 
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15) ANNEXE  : TABLEAUX COMPORTANT LES DIPLOMES ET TITRES PROCURANT 
DES DISPENSES D’EPREUVES (UV) APPLICABLES A LA SESSION 2004 
 
L’annexe suivante est constituée par  l’ensemble des tableaux comportant les diplômes et les 
titres procurant des dispenses d’épreuves (UV) applicables à la session 2004. 
 
LES DIPLÔMES OU TITRES  PAR FAMILLE PROCURANT DES DISPENSES 
 
 
Tableau 01 - Attestations - Certificats - Diplômes de l'INTEC 
 
Tableau 02 - BTS - DUT – BP 
 
Tableau 03 - Certificats expertise comptable (ancien régime) 
 
Tableau 04 - DEUG - Licences - Maîtrises (universités) 
 
Tableau 05 - Diplômes ou titres étrangers 
 
Tableau 06 - CAPET – Agrégation 
 
Tableau 07 - Concours d'entrée dans une école ou un institut 
 
Tableau 08 - Diplôme de sortie des écoles supérieures de commerce 
 
Tableau 09 - Diplôme de sortie des instituts 
 
Tableau 10 - Autres 
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Les dispenses accordées par les textes réglementaires qui, seuls font foi en la matière, sont récapitulées ici sous forme de tableau. 
 

DISPENSES ACCORDEES 

0l - ATTESTATIONS - CERTIFICATS -   DIPLOMES DE L'INTEC - CNAM 
TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 

  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 
Certificat d'études juridiques du diplôme du                  
cycle normal de l'INTEC (régime 1963) du CNAM 01000001 D    D  D          

Certificat d'études économiques du diplôme du                  
Cycle normal de l'INTEC (régime 1963) du CNAM 01000002  D   D   D         

Certificat d'études comptables du diplôme du                  
Cycle normal de l’INTEC (régime 1963) du CNAM 01000003   D D D            

Certificat (ou attestation de succès aux épreuves                  
De fin d'études) du 1 er cycle de l’INTEC (régime                  
1981) du CNAM 01000004 D D D D D            

Diplôme de l’INTEC (régime 1981) du CNAM                  
(UV de synthèse) 01000005 D D D D D D D D D D D D   D D 

Diplôme d'études financières et comptables                  
DEFC (anciennement intitulé Certificat du                  
second cycle) délivré par l’INTEC du CNAM 01000006 D D D D D D D D D D D D     

DES (diplôme d'études supérieures) de l'INTEC                  
Du CNAM 01000007 D D D D D D D D D D D D   D D 

Diplôme d'études supérieures économiques                  
(DESE) en comptabilité et gestion du CNAM                  
(toutes options)                  (stage agréé) (1) 01000009* D D D D D       D    D 
                                           (stage non agréé) (1) 01000009 D D D D D       D     
(option informatique)         (stage agréé) (1) 01000008* D D D D D     D  D    D 
                                           (stage non agréé) (1) 01000008 D D D D D     D  D     

Diplôme supérieur de gestion (DSG) du CNAM 01000011 D D D D D   D         

Diplôme supérieur de comptabilité (DSC) du CNAM 
ou Diplôme Supérieur de Responsable Comptable du 
CNAM 

01000012 D D D D D      D D     

Diplôme d'ingénieur de l'Institut d'informatique                  
d'entreprise du CNAM 01000010 D D D D D     D        

* (1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par un membre de 
l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 

02 - BTS - DUT - BP 

Dans la procédure d'inscription télématique, ce tableau a été réparti sur 3 tableaux différents (BTS/DUT - BP - AFPA) 
TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 

  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 
BTS de comptabilité et gestion d'entreprise ou 
BTS de comptabilité ou BTS en comptabilité 
et gestion des organisations 

02000001 D D D D D     D      D 

DUT - Administration des collectivités publiques 
et des entreprises - option FC 

02000008 D D D D D     D      D 

DUT - GEA option FC 02000002 D D D D D     D      D 
DUT - GEA option GAPMO –  
       (stage agréé) (1) 
       (stage non agréé) (1) 

 
02000003* 
02000003 

 
D 
D 

 
D 
D 

 
D 
D 

 
D 
D 

 
D 
D 

           
D 

DUT Carrières juridiques 02000004 D   D D            
BP Comptable (régime de l'arrêté du 21 février 
1949) 

38000001 D D D D D  D D         

BTSA (Brevet de technicien supérieur 
agricole) option techniques agricoles et 
gestion des entreprises (TAGE) 

02000005  D   D            

option analyse et conduite des systèmes 
d'exploitation (ACSE) 

02000006  D D D D            

Certificat de formation professionnelle de 
technicien supérieur comptable et financier 
(AFPA) délivré par le ministère chargé de 
l'emploi et de la formation professionnelle 

 
44000002 

 
 

 
 

 
D 

 
D 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

DUT GEA option PMO –  
      (stage agréé) (1) 

 
02000009* 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

           
D 

      (stage non agréé) (1) 02000009 D D D D D            
*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par 
un membre de l’Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDÉES 
03 - CERTIFICATS EXPERTISE COMPTABLE (ANCIEN RÉGIME) 

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

Certificat d'études juridiques 04000001 D    D  D          
Certificat d'études économiques 04000002  D   D   D         
Certificat d'études comptables 04000003   D D D            
Certificat supérieur juridique et fiscal 04000004 D D D D D D D D D D D D D   D 
Certificat supérieur d'organisation et de 
gestion 
des entreprises 

04000405 D D D D D D D D D D D D    D 

Certificat supérieur de relations économiques 
européennes et internationales 

04000006 D D D D D D D D D D D D    D 

Certificat supérieur de traitement des 
données 
et informations 

04000007 D D D D D D D D D D D D    D 

Certificat supérieur de révision comptable 04000008 D D D D D D D D D D D D D D  D 
Diplôme d'études comptables supérieures 04000009 D D D D D  D D         
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DISPENSES ACCORDEES 

04 - DEUG - LICENCES - MAITRISES (UNIVERSITES) 
TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 

  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 
Maîtrise de sciences et techniques comptables                  
et financières (MSTCF) 05000001 D D D D D D D D D D D D   D D 
DEUG ou licence en droit 05000002 D    D            
Maîtrise en droit (toutes mentions) 05000003 D D D D D            
Maîtrise en droit public (toutes mentions) 05000004 D D D D D            
Maîtrise en droit privé                  
                  (toutes mentions) 05000006 D D D D D  D          
                  (mention droit des affaires) 05000005 D D D D D D D          
DEUG mention sciences économiques 05000007  D   D            
Licence es-sciences économiques 05000008  D D  D            
Licence AES 05000010 D D D  D            
Licence AES - mention enseignement en                  
économie et gestion ou gestion-économie -                  
de Grenoble II 05000009 D D D  D D  D         
Maîtrise es-sciences économiques                  
  (toutes mentions) 05000012 D D D D D            
  (toutes mentions portant approche de l'économie                  
et de la gestion d'entreprise) 05000011 D D D D D   D  D       
Maîtrise d'administration économique et                  
sociale (AES) 05000013 D D D D D            
DEUG ou licence de mathématiques appliquées                  
et sciences sociales (MASS) 05000014   D  D            
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DISPENSES ACCORDEES 

04 - DEUG - LICENCES - MAITRISES (UNIVERSITES) (suite) 
 

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 
  1 2- 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

Maîtrise de mathématiques appliquées et                  
sciences sociales (MASS) 05000015 D D D D D            
Maîtrise de méthodes informatiques appliquées                  
à la gestion (MIAGE)                  
      (stage agréé) (1) 05000016* D D D D D     D      D 
      (stage non agréé) (1) 05000016 D D D D D     D       
Maîtrise de sciences de gestion                  
      (stage agréé) (1) 05000017* D D D D D   D D D      D 
      (stage non agréé) (1) 05000017 D D D D D   D D D       
Licence d'économie appliquée de Paris IX 05000018  D D  D            
Certificat préparatoire aux études de gestion 05000019 D D D  D            
Maîtrise d'économie appliquée de Paris IX 05000020 D D D D D   D  D       
DEUG mention AES (option économie et                  
gestion) de Grenoble II 05000021 D D D  D            
Magistère en droit des affaires, fiscalité et                  
comptabilité délivré par Aix-Marseille III 05000022 D D D D D D D          
Magistère en gestion des entreprises délivré                  
par Grenoble II 05000023 D D D D D   D D D       
Magistère banque-finance délivré par                  
l'université Paris II 05000041         D        
Magistère en sciences de gestion délivré par                  
l'université Paris IX 05000024 D D D D D D  D D D       

*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par un membre de 

l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 
04 - DEUG - LICENCES - MAITRISES (UNIVERSITES) (suite) 

 
TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 

  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 
Magistère de juriste d'affaires délivré par                  
l'Institut de droit des affaires (IDA) de Paris II 05000025 D D D D D            
Magistère en économie et finances internationales                  
délivré par l'université Bordeaux I 05000026 D D D D D    D D       
Diplôme d'études universitaires scientifiques                  
et techniques (DEUST) orienté vers la                  
comptabilité et délivré par les universités de                  
Montpellier I, Paris XII et Toulouse I 05000027 D D D D D            
Diplôme d'études universitaires scientifiques                  
et techniques (DEUST) de techniques juridiques,                  
fiscales et comptables de l'université d'Aix-                  
Marseille III 05000028 D D D D D            
Maîtrise de sciences et techniques (MST)                  
''Economie de l'entreprise" délivrée par                  
l'université de Rennes I                  
                      (stage agréé) (1) 05000029* D D D D D   D D D      D 
                      (stage non agréé) (1) 05000029 D D D D D   D D D       
Maîtrise de sciences et techniques (MST) toutes                  
mentions juridiques, économiques, comptables                  
ou de gestion 05000030 D D D D D            
Maîtrise de sciences et techniques (MST)                  
"audit et gestion opérationnels de l'entreprise"                  
de l'université de Lyon II 05000031 D D D D D D  D D D       
 
*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par 
un membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 

04 - DEUG - LICENCES - MAITRISES (UNIVERSITES) (suite) 
TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 

  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 
Magistères accrédités en gestion                  
disciplines juridiques ou économiques 05000032 D D D D D            
Maîtrise de sciences juridiques et politiques 05000033 D D D D D            
Maîtrise de sciences politiques 05000034 D D D D D            
Maîtrise d'échanges internationaux 05000035 D D D D D            
Maîtrise d'économétrie 05000036 D D D D D            
Maîtrise d'économie et de gestion d'entreprise 05000037 D D D D D            
DESS de "techniques comptables fiscales et                  
financières européennes" délivré par l'Institut                  
d'administration des entreprises (IAE) de                  
Poitiers 05000038 D D D D D  D   D      D D 
DESS "certificat d'aptitude à l'administration 
des entreprises” 

                 

(CAAE) de l'IAE de Paris 05000039 D D D D D            
DESS "certificat d'aptitude à l'administration des                  
entreprises" (CAAE) de l'IAE d’Aix-Marseille III 05000051 D D D D D            
DESS de "gestion financière et espace 
européen" de l’université de Nancy II 

                 

                  
(stage agréé) (1) 05000040*         D       D 
(stage non agréé) (1) 05000040         D        
Titre d'ingénieur-maître en banque-finance et                  
assurance de l'IUP banque-finance et assurance                  
délivré par l'université Nancy II 05000042         D D       

*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par un membre de 
l’Ordre ou un commissaire aux comptes 

 

DISPENSES ACCORDEES 
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04 - DEUG - LICENCES - MAITRISES (UNIVERSITES) (suite) 
TITRES OU DIPLÔMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 

  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 
Titre d'ingénieur-maître en banque - finance et                  
asssurance de L'IUP banque - finance et                  
assurance (ISBFE) délivré par l'université de                  
Nantes                  
option "finance-audit"                  
              (stage agréé) (1) 
              (stage non agréé) (1) 

05000043* 
05000043 

D 
D 

D 
D 

D 
D 

D 
D 

D 
D 

   D 
D 

      D 

option "finance-entreprise" 05000049 D D D. D D   D D        
Diplôme de maîtrise banque - finance – 
assurance  

                 

de l'IUP de l'université Paris 1 05000047 D D D D D            
DEUG d'ingénierie économique de l’IUP de                  
l'université Nice - Sophia Antipolis 05000048  D D  D            
Maîtrise d'ingénierie économique de l'IUP de                  
l'université Nice - Sophia Antipolis 05000050 D D D D D   D  D       
DEUG d'administration économique et sociale                  
(AES) délivré par l'université Rennes I 05000044  D D  D            
DESS d'ingénierie juridique et financière 
délivré 

                 

par l'université Rennes I 05000045         D        
Maîtrise de sciences et techniques (MST)                  
"économie d'entreprise" de l'université Lille II                  
                                          (stage agréé) (1) 05000046* D D D D D    D       D 
                                          (stage non agréé) (1) 05000046 D D D D. D    D        
Titre d'ingénieur maître en banque, finance et                  
assurance de l'IUP banque, finance et                  
assurance de l'université Paris XIII                  
spécialité "industrie et finances internationales" 05000052 D D D D D            

*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par 
un membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 

04 - DEUG - LICENCES - MAITRISES (UNIVERSITES) (suite) 
TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 

  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 
Maitrise IUP management et gestion des 
entreprises, 

                 

spécialité "ingénierie économique" de                  
l'université Toulouse I 05000054 D D D D D     D       
                  
DEUG économie et gestion 05000053  D   D            

*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par un 
membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 
05 - DIPLÔMES OU TITRES ÉTRANGERS 

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

BTS (option comptabilité) délivré par la                  
République de Côte d'Ivoire 06000001 D D D D D            
DUT section finance-comptabilité délivré par                  
la République de Côte d'Ivoire 06000002 D D D D D            
BTS de comptabilité et gestion des entreprises                  
délivré par la République du Gabon 06000003 D D D D D            
Diplôme de technicien supérieur (DTS) en                  
expertise et révision des comptes délivré par                  
la République du Liban 06000004 D D D D D     D       
Diplôme universitaire de technicien supérieur                  
(RUTS) spécialité "comptabilité" ou 
"comptabilité 

                 

et gestion" délivré par la République du Mali 06000005 D D D D D            
Baccalauréat en sciences comptables délivré                  
par l'université du Québec à Montréal 06000006 D D D D D            
Licence en sciences commerciales délivrée par                  
l'Institut catholique des hautes études                  
commerciales (ICHEC) de Bruxelles 06000007  D D  D   D  D       
Diplôme d'ingénieur commercial délivré par                  
l'Institut catholique des hautes études                  
commerciales (ICHEC) de Bruxelles 06000008  D D  D   D  D       
Diplôme de premier cycle, option gestion des                  
entreprises ou option gestion des banques                  
délivré par l'Institut national d'économie (INE)                  
de Cotonou (Bénin) 06000009 D D D D D            
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DISPENSES ACCORDÉES 
05 - DIPLOMES OU TITRES ÉTRANGERS (suite) 

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

Diplôme de fin d'études du premier cycle, filière 
"droit" délivré par l'université de Madagascar 

06000010 D    D            

Diplôme de sortie, filière "gestion" de l'Ecole 
nationale d'administration (ENA) du Mali 

06000011 D D D D D            

DUT option "finances-comptabilité" délivré par 
L'ENSUT de Dakar (Sénégal) 

06000012 D D D D D            

Diplôme d’études supérieures de commerce et 
d’administration des entreprises (DESCAE) délivré 
par l’ENSUT de Dakar (Sénégal) 

 
06000013 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

   
D 

  
D 

      

Maîtrise de gestion comptable délivrée par 
l'Institut des hautes études commerciales 
(IHEC) de l'université de Tunis (Tunisie) 

 
06000026 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

   
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

   
D 

 
D 

DUT gestion des entreprises et des administrations 
option "finances-comptabilité" délivré par l'IUT de 
Ouagadougou (Burkina-Faso) 

 
06000014 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

           

Diplôme de sortie de l'Institut universitaire de 
gestion (IUGE) de l'université de Bangui 
(République Centrafricaine) 

 
06000015 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

     
D 

      
D 

MSTCF délivrée par l'université d'Abidjan (Côte 
d'Ivoire) 

06000016 D D D D D   D D D D D   D D 

Diplôme délivré par l'Institut africain et 
mauricien de statistique et d'économie 
appliquée (IAMSEA) de Kigali (République 
Rwandaise) 

 
06000017 

  
D 

 
D 

  
D 

     
D 
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DISPENSES ACCORDÉES 
05 - DIPLOMES OU TITRES ÉTRANGERS (suite) 

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F.  D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

Diplôme délivré par l'Institut supérieur de                  
comptabilité de l'INSET d'Abidjan (Côte 
d'Ivoire) 

06000018 D D D D D   D D D D D   D D 

Diplôme délivré par l'École supérieure de                  
commerce d'Abidjan (Côte d'Ivoire)                  
                                     (toutes options) 06000020 D D D D D            
                                     (option FC) 06000019 D D D D D   D D D      D 
Diplôme délivré par l'Institut supérieur de                  
commerce et d'administration des entreprises                  
(ISCAE) du Maroc                  
                                      (toutes options) 06000022 D D D D D   D D D       
                                      (option FC) 06000021 D D D D D   D D D  D     
Maîtrise en gestion de l'Institut national des                  
sciences de gestion (INSG) de Libreville (Gabon) 06000023  D D D D   D D D       
DUT de gestion de l'Institut catholique de                  
Yaoundé (Cameroun) 06000024 D D D D D            
Diplôme d'études professionnelles approfondies                  
(DEPA) du département administration-gestion                  
de l'université Senghor d'Alexandrie (Égypte)                  
                                          (stage agréé) (1) 06000025*  D D  D   D D       D 
                                          (stage non agréé) (1) 06000025  D D  D   D D        
Brevet d'études commerciales générales 
(BECG) 

                 

délivré par l'École supérieure des sciences                  
économiques et commerciales (ESSEC) de                  
l'université de Douala (République du 
Cameroun) 

06000027 D D D D D            

 
*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par 
un membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 

05 - DIPLÔMES OU TITRES ETRANGERS (suite) 
  

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F.  D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

Diplôme d'études supérieures de commerce                  
(DESC) délivré par l’ESSEC de Douala                  
(République du Cameroun)                  
(option "sciences et techniques de gestion") 06000028 D D D D D    D D       
Diplômes de "Bachelor of Arts (BA) in Social                  
Studies with Honours" in Economics, in                  
Business economics, in Economics and                  
statistics, in Managerial statistics, in Economics                  
of Agriculture Food and the Environment, in                  
Economics and Geography, in Economics and                  
Politics, in Accounting and financial studies,                  
in Business and accounting studies, in 
Mathematics 

                 

with economics, délivrés par l'université                  
d’Exeter (Grande-Bretagne) 06000029  D D  D     D       
Grade d'ingénieur commercial délivré par 
l'Ecole 

                 

de commerce de Solvay de la faculté des 
sciences 

                 

sociales, politiques et économiques de                  
l'université libre de Bruxelles (Belgique)                  
                                 (toutes options) 06000031  D D  D   D         
                                 (option "contrôle et fiscalité") 06000030  D D  D   D    D     
Licence de sciences économiques de la faculté                  
des sciences juridiques, économiques et sociales                  
de l'université Mohamed ter d'Oujda (Maroc)                  
       (toutes options) 06000033 D D D D D            
      (option "management" et option "économie de                  
      l'entreprise") 06000032 D D D D D   D         
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DISPENSES ACCORDEES 
05 - DIPLOMES OU TITRES ETRANGERS (suite) 

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

DUT délivré par l'IUT de gestion de l'université                  
du Bénin de Lomé (Togo)                  
                               (option "finance-comptabilité") 06000034 D D D D D            
                               (option "gestion commerciale") 06000035  D. D  D            
Graduat en comptabilité - option "fiscalité"                  
délivré par l'Institut d'enseignement supérieur 06000036   D D D            
de Namur (Belgique)                  
Maîtrise en gestion comptable de l'Institut                  
supérieur de gestion (ISG) de l'université 06000037  D D D    D D D       
Tunis III (Tunisie)                  
Maîtrise en études comptables de l'Institut                  
supérieur de comptabilité et d'administration des                  
entreprises (ISCAE) de l'université Tunis III 06000038  D D     D  D       
(Tunisie)                  
Diplôme d'études universitaires du premier cycle                  
en études comptables de l'Institut supérieur de 06000039  D  D             
gestion (ISG) de Sousse (Tunisie)                  
Maîtrise en études comptables de l'Institut                  
supérieur de gestion (ISG) de Sousse (Tunisie) 06000040 D D D D D            
Diplomkaufmann/ Diplomkauffrau de 
l'université 

                 

de Mannheim (Allemagne)                  
       (toutes filières) 06000043  D D              
       filière Bankbetriebslehre und Finanzierung 06000041  D D     D D D       
       filière Wirtschaftsprufung und Treuhandwesen 06000042  D D     D D D       
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DISPENSES ACCORDEES 
05 - DIPLOMES OU TITRES ETRANGERS (suite) 

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

Brevet de technicien supérieur (BTS) de                  
comptabilité et gestion de l'entreprise du                  
Cameroun 06000044 D D D D D            
Diplôme universitaire de technologie (DUT) en                  
gestion des entreprises et des administrations                  
de l'Institut supérieur de technologie (IST) de                  
l'université Omar Bongo de Libreville (Gabon)                  
                                             (stage agréé) (1) 06000051* D D D D D           D 
                                             (stage non agréé) (1) 06000051 D D D D D            
Diplôme d'études supérieures en sciences                  
économiques de la faculté des sciences                  
juridiques, économiques et sociales de                  
l'université Hassan II - Ain Chock de 
Casablanca 

                 

(Maroc) 06000046 D D D D D            
Certificat d'études universitaires supérieures                  
en techniques de gestion de la faculté des                  
sciences juridiques, économiques et sociales                  
de l'université Hassan II - Ain Chock de                  
Casablanca (Maroc) 06000047 D D D D D   D  D       
Diplôme de sortie de l'Institut des hautes 
études 

                 

de management (IHEM) de Casablanca 
(Maroc) 

06000048 D D D D D   D  D       

MBA finance de l'Institut des hautes études .                  
de management (IHEM) de Casablanca (Maroc) 06000049 D D D D D   D D D       
Licence en sciences économiques de 
l'université 

                 

de Fès (Maroc) 06000050 D D D D D   D  D       
(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par un 
membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 
O5 - DIPLOMES OU TITRES ETRANGERS (suite) 

 
TITRES OU DIPLÔMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 

  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 
BTS comptabilité-gestion du lycée d'État de                  
Djibouti (République de Djibouti) 06000052 D D D D D            
BTS comptabilité-gestion de la République du                  
Sénégal 06000053 D D D D D            
Licence en sciences économiques de l'Ecole des                  
hautes études commerciales de l'université de                  
Lausanne (Suisse)                  
mention management 06000054 D D D D D   D         
Licence en économie de l’université Hassan II                  
Ain chock de Casablanca (Maroc)                  
                        toutes options 06000056 D D D D D            
                        option économie de l’entreprise 06000055 D D D D D    D        
Diplôme de sortie de l’Ecole Supérieure de                  
commerce de Marrakech (Maroc) 06000057 D D D D D   D D D       
Diplôme du second cycle des études comptables                  
supérieures délivré par l’ESCAE de l’Institut                  
national polytechnique Houphouët Boigny                  
(Côte d’Ivoire) 06000058 D D D D D   D D D D D   D D 
Diplôme d’ingénieur ESCA délivré par 
l’ESCAE 

                 

de l’Institut national polytechnique 
Houphouët Boigny 

                 

(Côte d’Ivoire) 06000059 D D D D D   D D D      D 
                  

 
(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par un 
membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 
06 - CAPET – AGREGATION 

 
TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 
CAPET D2                  
                                       (stage agréé) (1)  07000001* D D D D D  D D  D      D 
                                       (stage non agréé) (1) 07000001 D D D D D  D D  D       
CAPET section "économie et gestion" option B                  
(économie et gestion comptable et financière)                  
                                       (stage agréé) (1) 07000002* D D D D D  D D  D      D 
                                       (stage non agréé) (1) 07000002 D D D D D  D D  D       
Agrégation du second degré d'économie et de                  
gestion, option B                  
                                       (stage agréé) (1) 07000003* D D D D D D D D D D D D   D D 
                                       (stage non agréé) (1) 07000003 D D D D D D D D D D D D   D  
Agrégation du second degré des techniques                  
économiques et de gestion                  
                                       (stage agréé) (1) 07000004* D D D D D D D D D D D D   D D 
                                       (stage non agréé) (1) 07000004 D D D D D D D D D D D D   D  
 
*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par 
un membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDÉES 
07 - CONCOURS D'ENTRÉE DANS UNE ÉCOLE OU UN INSTITUT 

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F.  D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

Concours d'entrée dans les ESCAE (Amiens,                  
Bordeaux, Brest, Clermont-Ferrand, Dijon,                  
Grenoble, Le Havre, Lille, Marseille, 
Montpellier, 

                 

Nantes, Nice - Sophia Antipolis, Pau, Poitiers,                  
Toulouse, Tours et jusqu'en 1987 Reims et 
Rouen) 

08000001 D D D D D            

                  
Concours d'entrée à                  
HEC 08000002 D D D D D            
ESSEC 08000003 D D D D D            
ESC Paris 08000004 D D D D D            
ESC Lyon 08000005 D D D D D            
ESC Reims (à compter de 1988) 08000006 D D D D D            
ESC Rouen (à compter de 1988) 08000007 D D D D D            
Concours d'entrée à l'Institut commercial de                  
Nancy 08000008 D D D D D            
Concours d'entrée à l'Institut européen d'études                  
commerciales supérieures de Strasbourg (IEECS) 08000009 D D D D D            
Concours d'entrée à l'École de management                  
européen de Strasbourg 08000010 D D D D D            
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DISPENSES ACCORDEES 
08 - DIPLÔME DE SORTIE DES ECOLES SUPERIEURES DE COMMERCE 

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

Diplôme de sortie des ESCAE (Amiens,                  
Bordeaux, Brest, Clermont-Ferrand, Dijon,                  
Grenoble, Le Havre, Lille, Marseille, 
Montpellier, 

                 

Nantes, Nice - Sophia Antipolis, Pau, Poitiers,                  
Toulouse, Tours jusqu'en 1990 Reims et Rouen 
et, 

                 

uniquement en 1993, Rennes                  
                                                (stage agréé) (1) 09000001* D D D D D   D D D      D 
                                                (stage non agréé) (1) 09000001 D D D D D   D D D       
Diplôme de sortie des ESC de : Amiens,                  
Bordeaux, Clermont-Ferrand, Marseille-Provence,                  
Montpellier (toutes options) acquis jusqu'en 1994                  
                                              (stage agréé) (1) 09000002* D D D D D   D D D      D 
                                              (stage non agréé) (1) 09000002 D D D D D   D D D       
Diplôme de sortie HEC                  
                                (toutes sections)                  
                                                 (stage agréé) (1) 09000005* D D D D D   D D D      D 
                                                 (stage non agréé) (1) 09000005 D D D D D   D D D       
                               (section contrôle de gestion)                  
                                                 (stage agréé) (1) 09000004* D D D D D   D D D  D    D 
                                                 (stage non agréé) (1) 09000004 D D D D D   D D D  D     
                               (section comptabilité)                  
                                               (stage agréé) (1) 09000003 * D D D D D   D D D D D    D 
                                               (stage non agréé) (1) 09000003 D D D D D   D D D D D     
Diplôme de sortie HEC (JF)                  
                                                 (stage agréé) (1) 09000006* D D D D D   D        D 
                                                 (stage non agréé) (1) 09000006 D D D D D   D         
 
*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d’une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par 
un membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 
08 - DIPLOME DE SORTIE DES ECOLES SUPERIEURES DE COMMERCE (suite) 

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 
Diplôme de sortie de l'ESSEC                  
                     (toutes filières)                  
                                              (stage agréé) (1) 09000010* D D D D D   D D D      D 
                                              (stage non agréé) (I) 09000010 D D D D D   D D D       
                     (filière comptable)                  
                                              (stage agréé) (1) 09000007* D D D D D   D D D D D    D 
                                              (stage non agréé) (1) 09000007 D D D D D   D D D D D     
                     (filière audit)                  
                                              (stage agréé) (1) 09000008* D D D D D   D D D D     D 
                                              (stage non agréé) (1) 09000008 D D D D D   D D  D D      
                     (filière contrôle de gestion)                  
                                              (stage agréé) (1) 09000009* D D D D D   D D D  D    D 
                                              (stage non agréé) (1) 09000009 D D D D D   D D D  D     
Diplôme de sortie de l'ESC de Paris                  
     (toutes options)                  
                                             (stage agréé) (1) 09000013* D D D D D   D D D      D 
                                             (stage non agréé) (1) 09000013 D D D D D   D D D       
     (option "comptabilité – audit et management")                  
                                             (stage agréé) (1) 09000011* D D D D D   D D D D D    D 
                                             (stage non agréé) (1) 09000011 D D D D D   D D D D D     
    (option "planification - prévision et contrôle de                  
      gestion")                  
                                             (stage agréé) (1) 09000012* D D D D D   D D D  D    D 
                                             (stage non agréé) (1) 09000012 D D D D D   D D D  D     
                  

 
 *(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par 
un membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 
08 - DIPLÔME DE SORTIE DES ECOLES SUPERIEURES DE COMMERCE (suite) 

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

Diplôme de sortie de l'ESC de Lyon                  
                        (toutes sections)                  
                                              (stage agréé) (1) 09000015* D D D D D   D D D      D 
                                             (stage non agréé) (1) 09000015 D D D D D   D D D       
                        (section "finances - comptabilité")                  
                                             (stage agréé) (1) 09000014* D D D D D   D D D D D    D 
                                             (stage non agréé) (1) 09000014 D D D D D   D D D D D     
Diplôme de sortie de l’Ecole des hautes études                  
commerciales du Nord (EDHEC)                  
                                             (stage agréé) (1) 09000016* D D D D D   D D D      D 
                                             (stage non agréé) (1) 09000016 D D D D D   D D D       
Diplôme de sortie de l'Ecole supérieure des                  
sciences commerciales d'Angers (ESSCA) 09000017 D D D D D   D D D       
Diplôme de l'Ecole supérieure des sciences                  
commerciales appliquées (ESLSCA)                  
                       (toutes options) 09000020 D D D D D     D       
                       (option "finance")                  
                                               (stage agréé) (1) 09000018* D D D D D    D D      D 
                                               (stage non agréé) (1) 09000018 D D D D D    D D       
                        (option "expertise et contrôle")                  
                                               (stage agréé) (1) 09000019* D D D D D    D D  D    D 
                                               (stage non agréé) (1) 09000019 D D D D D    D D  D     
Diplôme de sortie de l'ESC Rouen à compter de 
1991 

                 

                                               (stage agréé) (1) 09000021* D D D D D   D D D      D 
                                               (stage non agréé) (1) 09000021 D D D D D   D D D       

 
*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par 
un membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 
08 - DIPLOME DE SORTIE DES ECOLES SUPERIEURES DE COMMERCE (suite) 

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

Diplôme de sortie de l’ESC de Reims                  
       (toutes mentions)                  
                                    (stage agréé) (1) 09000024* D D D D D   D  D      D 
                                    (stage non agréé) (1) 09000024 D D D D D   D  D       
       (option "analyse, gestion et politique financière")                  
                                    (stage agréé) (1) 09000022* D D D D D   D D D      D 
                                    (stage non agréé) (1) 09000022 D D D D D   D D D       
       (option "contrôle de gestion")                  
                                   (stage agréé) (1) 09000023* D D D D D   D  D  D    D 
                                   (stage non agréé) (1) 09000023 D D D D D   D  D  D     
Diplôme de sortie de l'Ecole de management                  
européen de l'Institut d'études commerciales de                  
Strasbourg (IECS)                  
        (toutes options) 09000026 D D D D D   D D D       
        (filière "finance - comptabilité - contrôle")                  
                                   (stage agréé) (1) 09000025* D D D D D   D D D D     D 
                                   (stage non agréé) (1) 09000025 D D D D D   D D D D      
Diplôme de sortie de l'ESC La Rochelle (toutes 
options) 

                 

                                    (stage agréé) (1) 09000027* D D D D D   D        D 
                                    (stage non agréé) (1) 09000027 D D D D D   D         
Diplôme de sortie de l'ESC Chambéry (toutes 
options) 

09000028 D D D D D   D D D       

Diplôme de sortie de l'ESC de Rennes                  
       (toutes options)                  
                                     (stage agréé) (1) 09000029* D D D D D           D 
                                     (stage non agréé) (1) 09000029 D D D D D            

*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par 
un membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 
O8 - DIPLÔME DE SORTIE DES ECOLES SUPERIEURES DE COMMERCE (suite) 

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

Diplôme de sortie de l’ESC de Saint-Etienne                  
                 (toutes options) 09000031 D D D D D            
                 (option "contrôle de gestion")                  
                                         (stage agréé) (1) 09000030* D D D D D   D D D      D 
                                         (stage non agréé) (1) 09000030 D D D D D   D D D       
Diplôme de sortie de l'ESC de Bretagne - Brest                  
                  (toutes options)                  
                                          (stage agréé) (1) 09000033* D D D D D   D D D      D 
                                          (stage non agréé) (1) 09000033 D D D D D   D D D       
                  (option "contrôle de gestion")                  
                                          (stage agréé) (1) 09000032* D D D D D   D D D  D    D 
                                          (stage non agréé) (1) 09000032 D D D D D   D D D  D     
Diplôme de sortie des ESC de Lille, Nantes                  
                  (toutes options) 09000034 D D D D D   D D D       
Diplôme de sortie de l'ESC de Bordeaux                  
                 (toutes filières)                  
                                           (stage agréé) (1) 09000036* D D D D D   D D       D 
                                           (stage non agréé) (1) 09000036 D D D D D   D D        
                 (filière "audit – contrôle de gestion")                  
                                           (stage agréé) (1) 09000035* D D D D D   D D D      D 
                                           (stage non agréé) (1) 09000035 D D D D D   D D D       
*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par 
un membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 
08 – DIPLOME DE SORTIE DES ECOLES SUPERIEURES DE COMMERCE (suite) 

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

Diplôme de sortie de l'ESC de Montpellier                  
                              (toutes options)                  
                                            (stage agréé) (1) 09000039* D D D D D   D D       D 
                                            (stage non agréé) (1) 09000039 D D D D D   D D        
                  
                              (option "audit")                  
                                            (stage agréé) (1) 09000037* D D D D D   D D   D    D 
                                            (stage non agréé) (1) 09000037 D D D D D   D D   D     
                  
                             (option "contrôle de gestion")                  
                                            (stage agréé) (1) 09000038* D D D D D   D D   D    D 
                                            (stage non agréé) (1) 09000038 D D D D D   D D   D     
                  
Diplôme de sortie de l'ESC de Dijon                  
                              (toutes options)                  
                                            (stage agréé) (1) 09000040* D D D D D   D D D      D 
                                            (stage non agréé) (1) 09000040 D D D D D   D D D       
                  
Diplôme de sortie de l'ESC de Grenoble                  
                              (toutes options)                  
                                             (stage agréé) (1) 09000041* D D D D D   D D D      D 
                                             (stage non agréé) (1) 09000041 D D D D D   D D D       
                  
Diplôme de sortie de l'ESC Le Havre – Caen                  
                              (toutes options)                  
                                              (stage agréé) (1) 09000042* D D D D D   D D D      D 
                                              (stage non agréé) (1) 09000042 D D D D D   D D D       
*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par 
un membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 
08 - DIPLOME DE SORTIE DES ECOLES SUPERIEURES DE COMMERCE (suite) 

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

Diplôme de sortie de l'ESC Nice - Sophia 
Antipolis 

                 

                          (toutes options)                  
                                               (stage agréé) (1) 09000043* D D D D D   D D D      D 
                                               (stage non agréé) (1) 09000043 D D D D D   D D D       
Diplôme de sortie de l'ESC de Pau                  
                           (toutes options)                  
                                                (stage agréé) (1) 09000044* D D D D D   D D D      D 
                                                (stage non agréé) (1) 09000044 D D D D D   D D D       
Diplôme de sortie de l'ESC de Poitiers                  
                           (toutes options)                  
                                                 (stage agréé) (1) 09000045* D D D D D   D D D      D 
                                                 (stage non agréé) (1) 09000045 D D D D D   D D D       
Diplôme de sortie de l'ESC de Tours                  
                           (toutes options)                  
                                                 (stage agréé) (1) 09000046* D D D D D   D D D      D 
                                                 (stage non agréé) (1) 09000046 D D D D D   D D D       
Diplôme de sortie de l'ESC de Marseille-
Provence 

                 

                           (toutes options)                  
                                                 (stage agréé) (1) 09000047* D D D D D   D D D      D 
                                                 (stage non agréé) (1) 09000047 D D D D D   D D D       
Diplôme de sortie de l'ESC de Clermont-
Ferrand 

                 

                         (toutes options) 09000049 D D D D D   D  D       
                         (dominante "finance-comptabilité")                  
                                                 (stage agréé) (1) 09000048* D D D D D   D D D      D 
                                                 (stage non agréé) (1) 09000048 D D D D D   D D D       
*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un 

service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par un 

membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 
08 - DIPLÔME DE SORTIE DES ECOLES SUPERIEURES DE COMMERCE (suite) 

TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

Diplôme de sortie de l'ESC de Toulouse                  
         (toutes options)                  
                                        (stage agréé) (1) 09000050* D D D D D   D D D      D 
                                        (stage non agréé) (1) 09000050 D D D D D   D D D       
Diplôme de sortie de l'ESC Amiens                  
        (toutes options)                  
                                        (stage agréé) (1) 09000052* D D D D D   D        D 
                                        (stage non agréé) (1) 09000052 D D D D D   D         
        (option "audit - contrôle - préparation DECF")                  
                                        (stage agréé) (1) 09000051 * D D D D D   D D D      D 
                                        (stage non agréé) (1) 09000051 D D D D D   D D D       
Diplôme de sortie de l'Ecole de gestion des                  
entreprises et informatique de l'Ecole pratique                  
des techniques de gestion (ETPG) de La 
Rochelle 

09000053 D D D D D            

Diplôme de sortie de l'ESC de Troyes                  
         (toutes options)                  
                                        (stage agréé) (1) 09000054* D D D D D    D       D 
                                        (stage non agréé) (1) 09000054 D D D D D    D        
Diplôme supérieur de gestion de l'Ecole de                  
commerce de la Chambre de commerce et 
d'industrie de Paris (ECCIP) 

                 

                   (toutes filières)     (stage agréé) (1) 09000057*  D D  D   D        D 
                                                 (stage non agréé) (1) 09000057  D D  D   D         
                   (filière "finance") (stage agréé) (1) 09000056*  D D D D   D D   D    D 
                                                (stage non agréé) (I) 09000056  D D D D   D D   D     
(filière "gestion des systèmes d'information")                  
                                               (stage agréé) (1) 09000055*  D D  D   D  D      D 
                                               (stage non agréé) (1) 09000055  D D  D   D  D       
 

(1) Le stage est agréé s’il a été accompli auprès d’un membre de l'Ordre ou dans un service comptable et financier d’une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par un membre 
de l’Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 
08 - DIPLÔME DE SORTIE DES ECOLES SUPERIEURES DE COMMERCE (suite) 

 
TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 

  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 
Diplôme de sortie de l'École supérieure de 
commerce et 

                 

de management (ESCEM) de Tours/Poitiers                  
      (à compter de 1999) toutes filières                  
                                               (stage agréé) (1)  09000061* D D D D D   D        D 
                                               (stage non agréé) (1) 09000061 D D D D D   D         
                  
filière “relations juridiques de crédit, de travail et 
de contentieux” 

                 

                                               (stage agréé) (1) 09000058* D D D D D   D D       D 
                                               (stage non agréé) (1) 09000058 D D D D D   D D        
                  
filière "ingénierie financière et finance de marché"                  
                                               (stage agréé) (1) 09000059* D D D D D   D D       D 
                                               (stage non agréé) (1) 09000059 D D D D D   D D        
                  
filière "contrôle de gestion stratégique"                  
                                               (stage agréé) (1) 09000060* D D D D D   D D   D    D 
                                               (stage non agréé) (1) 09000060 D D D D D   D D   D     
                  
Diplôme de sortie de l’Ecole supérieure de                  
gestion de Paris 09000062 D D D D D            
                  
                  
*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par 
un membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
 
 
 

 
 

DISPENSES ACCORDEES 
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09 - DIPLÔME DE SORTIE DES INSTITUTS  
TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 

  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 
Diplôme de sortie de l'Institut commercial                  
de Nancy (ICN)                  
                                   (stage agréé) (1) 10000001* D D D D D   D D D      D 
                                   (stage non agréé) (1) 10000001 D D D D D   D D D       
Diplôme de sortie de l'Institut européen 
d'études 

                 

commerciales supérieures de Strasbourg 
(IEECS) 

                 

                   (toutes sections) 10000003 D D D D D   D D D       
                   (section "audit et contrôle de gestion") 10000002 D D D D D   D D D D      
Diplôme de sortie de l'ISA (Institut supérieur 
des affaires) 

10000004 D D D D D   D D        

Diplôme de sortie d'un IEP                  
                   (toutes sections) 10000006 D D D D D            
      (section "économique et financière" ou section                  
       "économie et entreprise") 10000005 D D D D D   D         
Diplôme de sortie de l'Institut d'études 
politiques (IEP) de Paris 

                 

                   (toutes sections) 10000008 D D D D D            
                   (section "économique et financière") 10000007 D D D D D   D D        
Diplôme de l'Institut de droit des affaires (IDA) 
de Paris II 

10000009 D D D D D  D          

Diplôme du Centre d'études supérieures                  
européennes de management de Reims                  
                  (toutes options) 10000011 D D D D D   D         
                  (option "comptabilité")                  
                                                (stage agréé) (1) 10000010* D D D D D   D        D 
                                                (stage non agréé) (1) 10000010 D D D D D   D         
*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par 
un membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 
09 - DIPLOME DE SORTIE DES INSTITUTS (suite) 

TITRES OU DIPLÔMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 
  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 

Diplôme de sortie de l'Institut d'économie                  
scientifique et de gestion de Lille (IESEG)                  
                         (stage agréé) (1) 10000012* D D D D D   D D D      D 
                         (stage non agréé) (1) 10000012 D D D D D   D D D       
Diplôme de sortie de l'Institut des hautes études                  
économiques et commerciales (INSEEC) de 
Bordeaux 

                 

                        (stage agréé) (1) 10000013* D D D D D           D 
                        (stage non agréé) (1) 10000013 D D D D D            
Diplôme de sortie de l'Institut supérieur de 
gestion commerciale de Saint-Etienne (ISCG) 

                 

                      (toutes options) 10000015 D D D D D            
                      (option "contrôle de gestion") 10000014 D D D D D   D D D       
Diplôme de sortie délivré par l'Institut 
supérieur de commerce (ISC) de Paris 

                 

                     (toutes options) 10000017 D D D D D            
                     (option "expertise, audit et contrôle") 10000016 D D D D D   D D D      D 
Les diplômes de sortie :                  
     -de l'Institut d'économie d'entreprise et de    
      formation sociale pour ingénieurs 

                 

     (IEEFSI) de Lille 10000018 D D D D D            
    -du Centre de Perfectionnement aux Affaires                    
     de Lyon, Paris, Lille, Toulouse et Nice (CPA) 10000019 D D D D D            
    -de l'Ecole européenne des affaires (EAP) de     
      Paris 

10000020 D D D D D            

     -de l'Institut de préparation à l'administration et  
       à la gestion (IPAG) de Paris 
VOIR SUITE DE CE TABLEAU PAGE 
SUIVANTE 

10000021 D D D D D            

*(1) Le stage est agréé s'il a été accompli auprès d'un membre de l'Ordre ou dans un service comptable ou financier d'une entreprise dont la comptabilité est contrôlée par 
un membre de l'Ordre ou un commissaire aux comptes. 
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DISPENSES ACCORDEES 

09 - DIPLOME DE SORTIE DES INSTITUTS (suite) 
TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 

  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 
- de l'Institut de commerce international (ICI-ENE)                  
(cycle de perfectionnement des cadres de                  
l'exportation) 10000022 D D D D D            
-de l'Ecole des cadres du commerce et des affaires                  
économiques (EDC) de Courbevoie 10000023 D D D D D     D       
                  
Diplôme comptable d'université (DCU) 1er cycle 
de : 

                 

     l'Institut des techniques économiques et                  
comptables (ITEC) de l'université Toulouse 1 10000024 D D D D D            
    l'Institut supérieur des études comptables (ISEC)                  
de l'université Aix-Marseille III 10000025 D D D D D            
    l'Institut de préparation aux études comptables                  
(IPEC) de l'université de Saint-Etienne 10000026 D D D D D            
Diplôme comptable d'université (DCU) 2e cycle 
de : 

                 

    l'Institut des techniques économiques et                  
comptables (ITEC) de l'université Toulouse I 10000027 D D D D D D D D D D D D     
    l'Institut supérieur des études comptables (ISEC)                  
de l'université Aix-Marseille III 10000028 D D D D D D D D D D D D     
      l'Institut de préparation aux études comptables                  
(IPEC) de l'université de Saint-Etienne 10000029 D D D D D D D D D D D D     
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DISPENSES ACCORDEES 

10 – AUTRES 
TITRES OU DIPLOMES CODES D.P.E.C.F. D.E.C.F. D.E.S.C.F. 

  1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 
Certificat d'aptitude à la profession de 
comptable 

                 

agréé 99000001 D D D D D  D D         
Titre de comptable agréé inscrit en cette qualité                  
au tableau de l'ordre en application des                  
dispositions des articles 9 et 9bis de l'ordonnance                  
de 1945 99000002 D D D D D D D D D D D D   D D 
Examen préliminaire au diplôme d'expert 
comptable 

                 

(décret n° 56-505 du 24 mai 1956 et régimes                  
antérieurs) 99000003 D D D D D  D D         
Examen de sortie de l'Ecole du commissariat de                  
l'air 99000004 D D D D D            
Diplôme de statisticien économiste de l'Ecole                  
nationale de la statistique et de 
l'administration économique (ENSAE) 

99000005 D D D D D   D D D       
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RAPPEL DES DATES ESSENTIELLES DE LA 

PROCÉDURE D'INSCRIPTION 
AUX DPECF, DECF ET DESCF 

 
 

SESSION 2004 
 
 
 
 
 

Pour les candidats résidant en métropole ou dans les Départements 
d’Outre-Mer  : 
           - pré-inscription sur Minitel du 3 mars 2004 au 14 avril 2004 (17h) 
           - envoi de la confirmation d’inscription par le candidat au centre d’inscription avant le 10 mai 2004  
             minuit  le cachet  de la poste faisant foi  

 
 
Pour les candidats résidant dans les Territoires d’Outre-mer ou à 
l'étranger : 
           - retrait du dossier papier du 3 mars 2004 au 14 avril 2004 (17h) 
           - envoi du dossier papier dûment complété par le candidat au service d’inscription avant le 10 mai 2004   
             minuit le cachet de la poste faisant foi 
 
 
 
Pour tous les candidats :  
 
          - date limite de dépôt  auprès du centre d’inscription du titre ou diplôme   
            permettant au candidat de valider son inscription conditionnelle au DESCF : 
            25 octobre 2004  minuit le cachet de la poste faisant foi 
 
           - dates limites de dépôt des diplômes validant les dispenses d'épreuves pour les inscriptions : 
              pour le DPECF et le DECF: 28 juillet 2004 
              pour le DESCF: 25 octobre 2004 
 
            - dates limites de dépôt du rapport de stage d’initiation (UV4 du DESCF) et de l’attestation de fin de     
             stage : 
               Pour les candidats déjà titulaires lors de l’inscription du DECF ou d'un diplôme équivalent ou d’un diplôme ou      

         titre  admis en dispense : 
  Les candidats à l'épreuve de compte rendu de stage d'initiation devront adresser trois exemplaires de leur compte     
  rendu de stage (entre 30 et 50 pages hors annexes) accompagnés de leur attestation de fin de stage au centre     
  interacadémique dont ils relèvent, au plus tard le 1er  septembre 2004. 

 
                Pour les candidats qui auront obtenu le DECF à la session 2004 ou qui préparent un titre ou diplôme admis    
                en dispense du DECF : 

             Les candidats à l'épreuve de compte rendu de stage d'initiation devront adresser trois exemplaires de leur compte-  
             rendu de stage (entre 30 et 50 pages hors annexes) accompagnés de leur attestation de fin de stage au centre   
             interacadémique dont ils relèvent, au plus tard le 3 décembre 2004. 

. 
 
 
 

AUCUNE INSCRIPTION NE SERA ACCEPTÉE HORS DÉLAIS 
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RÉCAPITULATIF DE LA PRE-INSCRIPTION SUR MINITEL, POUR 
MÉMOIRE, DU CANDIDAT (RESIDANT EN METROPOLE OU 
DANS LES DOM) A LA SESSION 2004 
Noter ici les codes d'accès Minitel du rectorat dont vous dépendez : 
 
 
 

 
DPECF        UV 1      A  B C          D(') [entourer la lettre correspondante] 

                     UV 2      A  B C          D 

UV 3     A  B C          D 

UV 4     A  B C          D 

UV 5     A  B C          D 

 
Français + LV Anglais, Allemand, Arabe, Espagnol, Italien, Portugais, Russe (entourer la 
langue dans laquelle vous composez) 
 

DECF          UV 1       A  B C             D(') [entourer la lettre correspondante] 
UV 2      A  B C             D 
UV 3      A  B C             D 
UV 4      A  B C             D 
UV 5      A  B C             D 
UV 6      A  B C             D 
UV 7      A  B C             D 

 
DESCF       Inscription: Normale - Conditionnelle (rayer la mention inutile) 

UV 1     A             B      C              D(') [entourer la lettre correspondante] 
UV 2     A             B      C              D 
UV3      A             B      C              D 
UV 4     A             B      C              D 

 
Noter ici le numéro d'enregistrement de votre candidature donné par le service télématique : 

 
 
 
 
 
 
(1) A = inscrit B = report de note C = non inscrit D =dispensé 
 
 

 


